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LE MOT DU PRESIDENT 

 

Plumelec, commune verte au cœur du département du Morbihan, forme un duo inséparable avec 

le cyclisme sur route. Son circuit de qualité, rendu exigeant par la désormais très célèbre côte de 

Cadoudal, et des habitants dont le savoir-faire en matière d’accueil des coureurs et du public est 

irréprochable, lui confèrent une renommée internationale. 

 

Depuis quatre ans, le succès du Grand Prix de Plumelec-Morbihan conforte son positionnement 

comme référence dans le milieu cycliste international. Une formule en circuit appréciée par les 

coureurs et les spectateurs, des équipes dont la réputation n’est plus à faire, un public de plus en 

plus nombreux : tous les ingrédients sont réunis pour faire de cette organisation une formidable 

journée du calendrier cycliste, valorisée par le label « Coupe de France Crédit Agricole ». 

 

Le passé est élogieux pour le site mélécien : quatre étapes du Tour de France, trois Championnats 

de France professionnels, cinq A Travers le Morbihan et l’épreuve annuelle amateur Manche-

Atlantique. Le présent perpétue la tradition. Un spectacle de haute tenue et haletant sera de 

nouveau offert par les coureurs professionnels au public, toujours fervent des joutes cyclistes 

héritées de l’histoire des grandes courses bretonnes. 

 

L’épreuve réservera donc des instants forts sur un circuit unique où la moindre faiblesse n’est pas 

permise. Au gré des treize ascensions de la côte de Cadoudal, seuls les plus forts et les plus 

combatifs pourront tirer leur épingle du jeu. 

 

La veille, la première édition du « Prologue Bernard Hinault » rappellera le souvenir de la victoire 

en 1985, sur le même parcours, de l’immense champion breton, avant son cinquième sacre sur le 

Tour de France. 

Puis le lendemain, dimanche 30 mai, succèdera au Grand Prix de Plumelec-Morbihan une grande 

journée de sport pour tous avec « La Morbihannaise Jean Floc’h », qui proposera une 

cyclosportive (trois circuits), une randonnée VTT (trois circuits) et une randonnée pédestre (deux 

circuits). 

 

Les manifestations du week-end reçoivent un soutien financier et logistique essentiel de la part 

des collectivités territoriales et de nos partenaires privés, et le concours des nombreux bénévoles 

qui s’appliqueront comme chaque année à offrir à tous un grand et beau succès sportif et 

populaire. 

 

Je les en remercie tous très sincèrement. 

 

Souhaitons longue vie au Grand Prix de Plumelec-Morbihan et à la passion du cyclisme ! 

 

 

David LAPPARTIENT 
Président du Grand Prix de Plumelec - Morbihan 
Président de la F.F.C. 

 

 

 

 



COORDONNEES DE L’ORGANISATION 
 

DIRECTION (David Lappartient) :     david.lappartient@wanadoo.fr 

SECRETARIAT GENERAL (François Daniel) : 06.58.84.06.93  mairie.de.plumelec@wanadoo.fr 

TRESORIER (Serge Le Dantec) : 06.80.10.15.62 

MARKETING (Arthur Duvernoy) : 06.64.85.62.28        duvernoyarthur@gmail.com 

ACCUEIL VIP (François Daniel) : 06.60.57.79.19   mairie.de.plumelec@wanadoo.fr 

COURSE (Jérôme Lappartient) : 06.03.35.46.53   jerome.lappartient@wanadoo.fr 

SECRETARIAT COURSE (Yann Robic) : 06.89.56.01.75  yannrobic@wanadoo.fr 

EQUIPES - PRESSE (Guy Séveno) : 06.80.47.45.88   msorg@voila.fr 

HEBERGEMENT (Sylvie Burguin) : 06.98.63.70.20   msorg@voila.fr 

PILOTES (Joseph Lappartient) : 06.14.34.35.78   jo.lappartient@wanadoo.fr 

SITES (Michel Brutinot) : 06.87.90.87.08    michel.brutinot@wanadoo.fr 

SITES (Yannick Gueguen) : 06.60.70.11.78         ygueguen@cidil.fr 

LOGISTIQUE (Hubert Morice) : 06.63.08.88.59 

RESTAURATION BENEVOLES (Robert Le Cam) : 06.65.66.36.05 

 

 

PERMANENCE DE DEPART 
 

Vendredi 28 mai 2010 et Samedi 29 mai 2010 (02.97.42.39.76.) 

Située au stade de la Madeleine, route de Josselin, à Plumelec 

 

Ouverture de la Permanence : de 14H30 à 17H30 le vendredi 

     de 8H30 à 10H30 le samedi 

Distribution des pièces officielles : de 14H30 à 16H45 le vendredi 

Réunion des directeurs sportifs : à 17H00 le vendredi 

 

 

PERMANENCE D’ARRIVEE 
 

Samedi 29 mai 2010 

Située au stade de la Madeleine, route de Josselin, à Plumelec 

 

Ouverture de la Permanence : de 16H00 à 19H00 

 

 

SALLE DE PRESSE 
 

Vendredi 28 mai 2010 et Samedi 29 mai 2010 (02.97.42.39.76.) 

Située au stade de la Madeleine, route de Josselin, à Plumelec 

 

Ouverture de la Salle de Presse : de 14H30 à 18H00 le vendredi 

     de 8H30 à 10H30 et de 16H00 à 19H00 le samedi 

 

Accueil sur le site de départ : à partir de 10H30 le samedi 

 

 

 

 

 







 

POINTS PARTICULIERS 
 

Le parcours du « GRAND PRIX DE PLUMELEC – MORBIHAN » est constitué d’une partie en ligne de 

51,400 km à travers les communes du canton de Saint-Jean Brévelay puis de six grands tours de 

circuit (13,900km) et six petits tours (7,700km) sur la commune de Plumelec. 

La distance totale est de 181 km (voir les détails sur l’itinéraire-horaire). 

 

Passages dangereux : 

> Km 18 – Saint Allouestre : îlots directionnels à la sortie du bourg sur la R.D. 11. 

> Au pied de la cote de Cadoudal : pont étroit sur la Claie en bas d’une descente rapide. 

 

 

SECURITE ET RECOMMANDATIONS 
 

> La sécurité est assurée sur le parcours en ligne par des signaleurs à pied dans les différentes 

communes traversées, et à moto par l’Association Bretonne d’Encadrement des Courses Cyclistes 

(ABEC). 

Sur les deux circuits de Plumelec, trente cinq signaleurs à pied seront à poste fixe et les motards 

sécurité de l’ABEC continueront de précéder les différents groupes. 

 

> Un dispositif ambulant avec voiture ouvreuse et en pré-ouverture, et véhicule balai, est mis en 

place pendant toute la durée de l’épreuve. 

 

> Une voiture médecin et deux ambulances suivront la course sur la partie en ligne. 

Une des deux ambulances se tiendra à poste fixe sur la ligne d’arrivée lors des tours de circuit, 

l’autre continuant à suivre jusqu’à l’arrivée. 

 

> Un poste de secours sera installé sur le site de départ / arrivée près des chapiteaux et du village 

« Breizh Bike » pour la prise en charge des personnes en cas de besoin. 

 

> Les organisateurs demandent à toutes les personnes pilotant en course de respecter 

impérativement les règles de prudence et le code de la route tout au long de la course. 

 

 

HÔPITAUX 
 

CENTRE HOSPITALIER DE BRETAGNE SUD 

Hôpital Chubert 

20, Boulevard Maurice Guillaudot (près de la gare SNCF) 

B.P. 70555 

56017 VANNES CEDEX 

Tél. : 02.97.01.41.41 (accueil) 02.97.01.41.30 (urgences) 

 

CENTRE HOSPITALIER DU CENTRE BRETAGNE 

Hôpital de Pontivy 

Place Ernest JAN 

56300 PONTIVY 

Tél. : 02.97.28.40.40 (accueil) 

 



EQUIPES ENGAGEES 
 

UCI PRO TEAMS FRANCAISES 
AG2R LA MONDIALE 

FDJ 
 

CONTINENTALES PROFESSIONNELLES UCI 
ANDALUCIA - CAJASUR 

BBOX BOUYGUES TELECOM 

CARMIOORO - NGC 

COFIDIS LE CREDIT PAR TELEPHONE 

LANDBOUWKREDIET 

SAUR – SOJASUN 

VACANSOLEIL PRO CYCLING TEAM 
 

CONTINENTALES UCI 
BRETAGNE SCHULLER 

ROUBAIX LILLE METROPOLE 

BIG MAT – AUBER 93 

CONTINENTAL TEAM DIFFERDANGE 
 

EQUIPE NATIONALE 
EQUIPE DE FRANCE 

 

HEBERGEMENT 
 

>> HÔTEL OFFICIEL 

Comfort Hôtel « La Marébaudière » - 4 rue Aristide Briand – 56000 VANNES - 02 97 47 34 29 
 

>> IBIS – Rue Emile Jourdran – Ménimum – 56000 VANNES – 02.97.63.61.11 

ANDALUCIA - CAJASUR 

VACANSOLEIL PRO CYCLING TEAM 

BRETAGNE SCHULLER 

CARMIOORO - NGC 

EQUIPE DE FRANCE 
 

>> L’ARGOAT – Place Anne de Bretagne – 56500 LOCMINE – 02.97.60.01.02 

CONTINENTAL TEAM DIFFERDANGE 

LANDBOUWKREDIET 
 

>> LE GOLFE HÔTEL – Rond point du Raker – 56000 VANNES – 02.97.40.82.05 

COFIDIS LE CREDIT PAR TELEPHONE 

FDJ 
 

>> CAMPANILE – ZAC du chapeau rouge – 56000 VANNES – 02.97.47.55.19 

AG2R LA MONDIALE 
 

>> MERCURE AQUARIUM - Parc du Golfe - 56000 VANNES - 02.97.40.44.52 

BBOX BOUGUES TELECOM 
 

>> LES BALLADINS – 5, rue d’Irlande – Porte Océane – 56400 AURAY – 02.97.56.44.56 

BIG MAT – AUBER 93 
 

>> CAMPANILE – Parc d’activités de Manébos – 56600 LANESTER – 02.97.76.33.33 

ROUBAIX LILLE METROPOLE 
 

>> DOMAINE DE LA FERRIERE – 56420 BULEON – 02.97.75.30.00 

SAUR – SOJASUN 



GRAND PRIX DE PLUMELEC  – MORBIHAN      SAMEDI 29 MAI 2010 
RÈGLEMENT PARTICULIER 

 

ARTICLE 1. ORGANISATION  
L’épreuve « Grand Prix de Plumelec - Morbihan » est organisée par l’association « Grand Prix de Plumelec 
Organisation », avec le contrôle technique du Vélo Sport de Rhuys, sous les règlements de l'Union Cycliste 
Internationale (U.C.I.). Elle se dispute le samedi 29 mai 2010. 
 
ARTICLE 2. TYPE D’EPREUVE 
L'épreuve est réservée aux athlètes de la catégorie Hommes Elites et moins de 23ans. Elle est inscrite au 
calendrier UCI Europe Tour. 
 
L’épreuve est classée en classe M.E.1.1. Conformément au règlement UCI, elle attribue les points suivants 
aux douze premiers classés : 80, 56, 32, 24, 20, 16, 12, 8, 7, 6, 5, 3 
pour le classement UCI Continental Europe Tour Hommes Elites et moins de 23 ans. 
 
ARTICLE 3. PARTICIPATION  
Conformément à l’article 2.1.005 du règlement UCI, l’épreuve est ouverte aux équipes suivantes : UCI Pro 
Teams, dans la limite de 50% des équipes participantes, équipes Continentales Professionnelles UCI, 
équipes Continentales UCI et équipes nationales. 
 
Conformément à l’article 2.2.003 du règlement UCI, le nombre de coureurs par équipe retenue est de cinq 
au minimum et huit au maximum. 
 
ARTICLE 4. PERMANENCE 
La permanence de départ se tient le vendredi 28 mai 2010 de 14H30 à 17H30 et le samedi 29 mai 2010 de 
8H30 à 10H30, à la salle polyvalente du stade de la Madeleine à Plumelec, située sur la route de Josselin. 
 
La confirmation des partants et le retrait des dossards et des plaques de cadre par les responsables 
d'équipes se fait à la permanence de 14H30 à 16H45 le vendredi 28 mai 2010. 
 
La réunion des directeurs sportifs, organisée suivant l’article 1.2.087 du règlement UCI, en présence de la 
direction de l’épreuve et des membres du Collège des Commissaires, est fixée à 17H00 le vendredi 28 mai 
2010 et aura lieu dans la petite salle du stade de la Madeleine. 
 
La permanence d’arrivée se situera au même endroit que celle de départ, à l’issue de l’épreuve. 
 
ARTICLE 5. RADIO-TOUR 
Les informations courses sont émises sur la fréquence 157.5750 Mhz. 
 
ARTICLE 6. ASSISTANCE TECHNIQUE NEUTRE 
Le service d’assistance technique neutre est assuré par la société SCE DEPANNAGE – CYCLES VITTA. 
Le service est assuré au moyen de trois voitures de dépannage et une moto, avec mécaniciens. 
 
ARTICLE 7. RAVITAILLEMENT  
Une zone de ravitaillement sera matérialisée à chaque tour de circuit, 100m environ après la ligne d’arrivée, 
à partir du premier passage (km 51,4) et jusqu’à trois tours de l’arrivée (km 157,9). 
Ce ravitaillement sera effectué pied à terre par le personnel d’accompagnement des équipes, à l’exclusion 
de toute autre personne. 
Tout ravitaillement en dehors de la zone prévue à cet effet sera sanctionné. 
 

ARTICLE 8. ARRIVEE 
L’arrivée étant jugée sur un circuit à parcourir plusieurs fois, l’entraide entre les coureurs ne peut se faire 
que s’ils se trouvent au même point kilométrique de l’épreuve. 



Afin d’éviter les interversions qui pourraient résulter du mélange des coureurs de différents pelotons, les 
commissaires peuvent décider une neutralisation des groupes attardés. 
 
Tout coureur arrivant dans un délai dépassant 5% du temps du vainqueur n'est plus retenu au classement. 
Le délai peut être augmenté en cas de circonstances exceptionnelles par le jury des Commissaires, en 
consultation avec l'organisateur. 
 
ARTICLE 9. CLASSEMENTS ANNEXES  
Les classements annexes suivants seront établis à l’issue de l’épreuve : 
 
- Classement du Meilleur Grimpeur qui se dispute sur trois sprints au sommet de la cote de Cadoudal (sur la 
ligne d’arrivée) au km 51,4, km 107,0 et km 165,6. Les trois premiers coureurs classés marquent 
respectivement 4, 2 et 1 point. 
Les coureurs sont départagés au classement général en fonction des critères suivants par ordre de priorité : 
plus grand nombre de victoire dans un classement Meilleur Grimpeur puis meilleure place à l’arrivée. 
 
- Classement des Sprints Intermédiaires qui se dispute sur trois sprints au km 30,0, km 79,2 et km 134,8. 
Les trois premiers coureurs classés marquent respectivement 4, 2 et 1 point. 
Les coureurs sont départagés au classement général en fonction des critères suivants par ordre de priorité : 
plus grand nombre de victoire dans un classement Sprint Intermédiaire puis meilleure place à l’arrivée. 
 
Seuls les coureurs ayant terminé l’épreuve figurent dans ces deux classements. 
Le vainqueur de chaque classement est récompensé lors de la cérémonie protocolaire et reçoit 150 €. 
 
ARTICLE 10. PROTOCOLE 
Conformément à l’article 1.2.112 du règlement UCI, les coureurs suivants doivent se présenter au protocole 
: 
� Les trois premiers de l’épreuve 
� Le lauréat du classement général du Meilleur Grimpeur 
� Le lauréat du classement général des Sprints Intermédiaires 
� Le coureur Breton le mieux classé à l’issue de l’épreuve 
� Le leader de la Coupe de France à l’issue de l’épreuve 
� Le meilleur jeune de la Coupe de France à l’issue de l’épreuve 
 
Ils se présenteront dans un délai de dix minutes maximum après leur arrivée. 
 
ARTICLE 11. ANTIDOPAGE 
Le règlement antidopage de l’UCI s’applique intégralement à la présente épreuve. 
Le contrôle antidopage a lieu dans un local prévu à cet effet à la salle polyvalente du stade de la Madeleine 
à Plumelec. 
 
ARTICLE 12. PRIX 
Les prix suivants (en euros) sont attribués aux vingt premiers coureurs classés : 

1er  5785     8ème    287   15ème  147 
2ème 2895     9ème    287   16ème  147 
3ème   1445   10ème    147   17ème  147 
4ème    715   11ème   147   18ème  147 
5ème    580   12ème    147   19ème  147 
6ème    433   13ème    147   20ème  147 
7ème    433   14ème    147    

Les classements généraux Meilleur Grimpeur et Sprint Intermédiaire attribuent chacun 150 euros. 
Le total général des prix distribués à l’occasion de l’épreuve est de 14777 euros. 
 
ARTICLE 13. PENALITES  
Le barème de pénalités de l’UCI est le seul applicable. 



GRAND PRIX DE PLUMELEC – MORBIHAN 
SAMEDI 29 MAI 2010 

DEPART DE PLUMELEC       

Rassemblement de départ : Au sommet de la Cote de Cadoudal, sur la ligne d'arrivée.   
Signature : de 11H05' à 12H05'.           
Appel des coureurs : 12H10'. Départ fictif : 12H17'.        

Départ réel lancé : 12H20', sur la D.1, au panneau de sortie de Plumelec, soit à 1200m du lieu de rassemblement. 

KILOMETRES HORAIRES  

 
Moyenne de la course 
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39 KM /H 41 KM/H 43 KM/H 

    PLUMELEC  DEPART FICTIF        

181,0 0,0 Panneau de sortie de Plumelec (D.1) DEPART REEL   12H20 12H20 12H20 

177,5 3,5 Carrefour D.1 - D.778 D.778    12H25 12H25 12H25 

175,5 5,5 SAINT-JEAN BREVELAY D.1    12H28 12H28 12H28 

168,5 12,5 BIGNAN D.150    12H39 12H38 12H37 

163,0 18,0 SAINT ALLOUESTRE D.11    12H48 12H46 12H45 

161,5 19,5 Le Point du Jour - Car. D.11 - D.724 D.724    12H50 12H49 12H47 

159,0 22,0 Carrefour D.724 - C.8 C.8    12H54 12H52 12H51 

157,5 23,5 BULEON D.155    12H56 12H54 12H53 

156,0 25,0 Carrefour D.155 - D.165 D.165    12H58 12H57 12H55 

151,0 30,0 GUEHENNO  SI   13H06 13H04 13H02 

148,0 33,0 BILLIO D.122    13H11 13H08 13H06 

146,5 34,5 Carrefour D.122 - D.126 D.126    13H13 13H10 13H08 

142,5 38,5 PLUMELEC - Entrée circuit D.1    13H19 13H16 13H14 

138,0 43,0 Carrefour D.1 - C.3 C.3    13H26 13H23 13H20 

137,0 44,0 Penclen     13H28 13H24 13H21 

133,5 47,5 Carrefour C.R.3 - D.126 D.126    13H33 13H30 13H26 

131,5 49,5 Cadoudal     13H36 13H32 13H29 

129,6 51,4 PLUMELEC - 1er passage DEBUT RAV. FIXE MG   13H39 13H35 13H32 

115,7 65,3 PLUMELEC - 1er grand tour     14H00 13H56 13H51 

101,8 79,2 PLUMELEC - 2ème grand tour  SI   14H22 14H16 14H11 

87,9 93,1 PLUMELEC - 3ème grand tour     14H43 14H36 14H30 

74,0 107,0 PLUMELEC - 4ème grand tour  MG   15H05 14H57 14H49 

60,1 120,9 PLUMELEC - 5ème grand tour     15H26 15H17 15H09 

46,2 134,8 PLUMELEC - 6ème grand tour  SI   15H47 15H37 15H28 

45,3 135,7 Carrefour D.126 - D.1 D.1    15H49 15H39 15H29 

42,2 138,8 Carrefour D.1 - C.8 C.8    15H54 15H43 15H34 

39,9 141,1 Carrefour C.8 - D.126 D.126    15H57 15H46 15H37 

38,5 142,5 PLUMELEC - 1er petit tour     15H59 15H49 15H39 

30,8 150,2 PLUMELEC - 2ème petit tour     16H11 16H00 15H50 

23,1 157,9 PLUMELEC - 3ème petit tour FIN RAV. FIXE    16H23 16H11 16H00 

15,4 165,6 PLUMELEC - 4ème petit tour  MG   16H35 16H22 16H11 

7,7 173,3 PLUMELEC - 5ème petit tour     16H47 16H34 16H22 

0,0 181,0 PLUMELEC - ARRIVEE       16H58 16H45 16H33 

ARRIVEE A PLUMELEC : Les arrivées sont jugées sur la D.126 à l'extrémité d'une ligne droite de 250m en faux plat 
et au sommet de la côte de Cadoudal après une ascension de 1400m à 6,5% de moyenne (Largeur 7m). 





 
PLAN D’ENSEMBLE DU PARCOURS – La 1ère boucle dans le canton et les 2 circuits à Plumelec 

 
 

 
 
 
 



 

PLAN DES DEUX CIRCUITS A PLUMELEC 

 
 

 
 
 
 



 
PLAN DES TROIS DERNIERS KILOMETRES 

 

 
 
 
 
 



 
PLAN DES ACCES AU SITE DE DEPART ET ARRIVEE – Sommet de la cote de Cadoudal 

 
 

 
 
 
 



 
 

PROFIL DE L’EPREUVE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROFIL DES TROIS DERNIERS KILOMETRES 

 
 
 
 
 



 

 

PALMARES DES EPREUVES PROFESSIONNELLES ORGANISEES A PLUMELEC 
 

Grand Prix de Plumelec - Morbihan 
2009 Jérémie GALLAND (Besson Chaussures - Sojasun) 

2008 Thomas VOECKLER (Bouygues Télécom) 

2007 Simon GERRANS (AG2R Prévoyance) 

2006 Cédric HERVE (Bretagne – Jean Floc’h) 

 

Grand Prix de Plumelec 
1974 Roger PINGEON 

1975 Michel TALBOURDET 

1976 Robert ALBAN 

1977 André CHALMEL 

1978 Raymond MARTIN 

1980 Christian MUSELET 

1981 Robert ALBAN 

1982 DE VOGHT 

1983 Laurent FIGNON 

1984 Pierre BAZZO 

1985 Marc MADIOT 

1986 Gilbert DUCLOS-LASSALLE 

1987 Johnny WELTZ 

1988 Frédéric BRUN 

 

A Travers le Morbihan 
(uniquement les éditions arrivant à Plumelec) 

2000 Patrice HALGAND 

2001 Gilles MAIGNAN 

2002 Laurent LEFEVRE 

2003 Nicolas VOGONDY 

2004 Thomas VOECKLER 

 

Le Tour de France à Plumelec 
1982 CLM par équipes – 1er TI-RALEIGH 

1985 Prologue – 1er Bernard HINAULT 

1997 Vire – Plumelec – 1er Erik ZABEL 

2008 Brest – Plumelec – 1er Alejandro VALVERDE 

 

Les Championnats de France Professionnels 
1973 Bernard THEVENET 

1979 Roland BERLAND 

2003 Didier ROUS 

 
 
 
 
 



 

LES PARTENAIRES DU GRAND PRIX DE PLUMELEC – MORBIHAN 2010

Les partenaires institutionnels

Les partenaires officiels

Les fournisseurs officiels

Les partenaires médias

 
 
 
 
 


